
 

 

➢ Obligatoire : 
o Avoir plus de 10 ans 
o Être très à l’aise sur un BMX  
o Savoir nager  

 
➢ De recommander à chaque participant de s’assurer auprès d’un médecin de sa 

non-contre-indication à la pratique du sport ou d’être en possession d’une licence 
sportive fédérale  
 

Déroulement de l’activité  

 Il est nécessaire de se tenir à l’écart de la piste d’élan, derrière la rubalise prévue 
à cet effet  

 Il est indispensable de se présenter avec des baskets qui maintiennent bien le 
pied  

 Pour pouvoir sauter, il faut obligatoirement mettre l’équipement de sécurité 
nécessaire fournit : gilet de sauvetage, protège cou et casque  

 

Concernant les groupes lors des inscriptions, l’animateur doit fournir les attestations de 
nage des jeunes qu’il encadre (et ils doivent être en tenues adaptées de la tête aux 
pieds) ! 

Dans tous les cas, seuls les organisateurs jugent si la personne à même ou non de 
pratiquer des sauts  

Peuvent être exclues de l’activité les personnes adoptant un comportement anti-sportif 
ou irrespectueux vis-à-vis des organisateurs ou des participants  


